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552 (VI). Examen des petitions 

L' Assemblee generate, 

Rappelant que, dans sa resolution 435 (V), du 2 
decembre 1950, elle a exprime l'opinion que l'examen 
approfondi des petitions est une des taches fondamen
tales du Conseil de tutelle et qu'il est indispensable, 
dans l'interet des habitants des Territoires sous tutelle, 
d'ameliorer par tous les moyens possibles la procedure 
suivie pour l'examen des petitions, 

Rappelant que, dans la meme resolution, elle a 
recommande au Conseil de tutelle d'envisager divers 
moyens de nature a ameliorer la procedure appliquee 
par lui pour l'examen des petitions, et <l'examiner 
notamment la possibilite de faire du Comite ad hoe 
pour Jes petitions un comite permanent, ainsi que l'uti
lite qu'il y aurait a ce que les Autorites chargees de 
!'administration presentent des renseignements spe
ciaux sur la suite donnee aux recommandations du 
Conseil relatives aux petitions examinees, 

Considerant, que si le Conseil de tutelle a modifie, 
dans une certaine mesure, lors de ses huitieme et neu
vieme sessions2, sa procedure d'examen des petitions, 
il n'a pas encore mis au point de procedure qui corres
ponde pleinement a !'importance de cette tache et aux 
interets des habitants des Territoires sous tutelle, et 
considerant que le Conseil a prie ses membres de con
tinuer a examiner les moyens de perfectionner la pro
cedure d'examen des petitions, 

Considerant que le nombre des petitions re<;ues ne 
cesse d'augmenter chaque annee, 

1. Recommande que le Conseil de tutelle: 

a) Cree un comite permanent pour l'examen des 
petitions, qui se reunira aussitot que possible, chaque 
fois qu'il le faudra, entre les sessions du Conseil aussi 
bien que pendant ces sessions ; 

b) Mette au point une procedure suivant laquelle le 
comite permanent, d'une part, examinera chaque peti
tion a titre preliminaire, dans un delai determine a 
partir de la reception de la petition par 1' Autorite 
chargee de l'administration en relation avec les obser
vations que, de sa propre initiative, ou a la demande du 
comite permanent, I' Autorite chargee de !'administra
tion pourrait presenter ace sujet, et des renseignements 
que le comite permanent pourrait obtenir de toute autre 
source officielle OU autorisee a laquelle ii aurait juge hem 
de recourir, et, d'autre part, elaborera, sur la base de 
cet examen preliminaire, des propositions concernant 
la suite que le Conseil devrait donner a chaque petition ; 

2. Demande aux Autorites chargees de !'adminis
tration de presenter chaque annee au Conseil de tutelle, 
sauf s'il ne le juge pas necessaire, des renseignements 
speciaux sur la suite donnee aux recommandations du 
Conseil relatives a toutes les petitions examinees. 

361 eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

• Voir la resoluti-on 347 (IX) du Conseil de tutelle. 

553 (VI). Organisation et methodes de fouction
nement des missions de visite 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant que, dans sa resolution 434 (V), du 2 
decembre 1950, elle a recommande que le Conseil de 
tutelle reprenne l'etude de !'organisation et du fonction
nement des missions de visite dans les Territoires sous 
tutelle, compte tenu notamment de l'interet qu'il pour
rait y avoir a reduire le nombre des Territoires que 
doit visiter chaque mission de visite et a prolonger la 
duree des visites sans en diminuer la frequence, 

1. C onstate que, lorsqu'il a arrete le programme de 
sa Mission de visite dans Jes Territoires sous tutelle de 
l'Afrique orientale en 1951, le Conseil de tutelle a 
decide dans sa resolution 344 (IX), du 5 juillet 1951, 
que la Mission de visite se rendrait dans trois Terri
toires sous tutelle, alors que celle qui s'etait rendue 
dans la region en 1948 n'en avait visite que deux; 

2. Constate qu'en fixant, dans cette meme resolu
tion, a la Mission de visite de 1951, entre la date de 
son depart et celle de la presentation de son rapport, 
un intervalle a peine plus long que cel1'f! dont disposait 
la Mission de visite de 1948, le Conseil de tutelle a 
place la mission de 1951 dans l'impossibilite complete 
de faire un sejour sensiblement plus long dans les 
Territoires sous tutelle en question;' 

3. C onstate, en outre, que le Conseil de tutelle, dans 
sa resolution 343 (IX), du 6 juin 1951, a aussi decide, 
en ce qui concerne Jes dispositions a prendre pour 
!'organisation des visites futures dans les Territoires 
sous tutelle, de tenir compte des observations et sugges
tions d'un comite du Conseil, qui a estime, notamment, 
que, s'il y avait lieu d'envoyer si possible tous les trois 
ans deux missions distinctes dans les quatre Territoires 
sous tutelle de la region du Pacifique, une seule mission 
suffirait pour les quatre Territoires sous tutelle de 
1' Afrique occidentale et une autre pour les trois Terri
toires sous tutelle de 1' Afrique orientale ; 

4. Recommande au Conseil de tutelle de reprendre, 
en tenant compte des incidences financieres, l'etude des 
methodes qu'il utilise touchant !'organisation et le fonc
tionnement des missions de visite, afin : 

a) De prolonger la duree de chaque visite dans. 
chacun des Territoires sous tutelle; 

b) De reduire le nombre des Territoires sous tutelle 
que doit visiter chaque mission de visite ; et 

c) D'atteindre ces obj ecti fs sans diminuer la fre
quence des visites dans les Territoires sous tutelle; 

5. Affirme a nouveau qu'il est opportun de choisir 
autant que possible les membres de chaque mission de· 
visite parmi les representants au Conseil de tutelle; 

6. Recommande, toutefois, au Conseil de tutelle, 
lorsqu'il sera necessaire, pour des raisons d'ordre pra
tique, de nommer comme membres des personnes qui ne 
sont pas des representants siegeant au Conseil, d'envi
sager la possibilite d'inviter des Membres des Nations. 
Unies qui ne sont pas membres du Conseil de tutelle a 
presenter la candidature de personnes ayant les compe-• 
tences requises. 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 




